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L’absentéisme à la CUS 
 

Quelques compléments d'information sur l'étude 
relative à l'absentéisme (voir INFOS DERNIERES 
n° 499 du 23 novembre 2012). 
 

La deuxième étape intégrant des groupes      
de travail au niveau de 4 services (Propreté  
urbaine, Patrimoine sportif, Moyens généraux 

et Musées) a démarré au début du mois de   

décembre 2012. La fin du processus est prévue 
pour fin mars 2013. 
 

Le déroulement chronologique est le suivant :  
entretiens individuels avec des cadres,  
analyse par le consultant,  
réunion sur une journée de 3 groupes de travail 
(un groupe de travail d'encadrants et 2 
groupes de travail avec des agents de base) 
pour rechercher des solutions,  
préparation du livrable par le consultant,  
réunion d'un groupe de travail, composé par 
une sélection de chacun des trois groupes de 
travail précédents, pour valider des outils,  
préparation du livrable final par le consultant,  
validation par le comité de pilotage. 

 
Pour chaque service, une durée de 6 à 8 semaines 
est prévue. 

Relèvement du SMIC  

 
Un décret portant relèvement du salaire minimum 

de croissance (SMIC) a été présenté au Conseil 

des ministres le 19 décembre 2012. 
 

Le taux horaire du SMIC sera revalorisé de    

0,3 % au 1er janvier 2013. 
 

A cette date, le montant du SMIC brut horaire 
sera porté à 9,43 €, soit 1 430,22 € mensuels  
sur la base de la durée légale de 35 heures   
hebdomadaires. 
 
Cette revalorisation n'aura qu'une incidence très 
minime sur les bas traitements dans la fonction 
publique.  Le minimum de traitement est actuellement 
à l'indice majoré 308, ce qui correspond à une 
rémunération mensuelle brute de 1 426,13 €. 

Infirmiers territoriaux  
et infirmiers territoriaux en soins généraux 

 
2 décrets relatifs aux infirmiers territoriaux et  

3 décrets relatifs aux infirmiers territoriaux   

en soins généraux ont été publiés au Journal 

Officiel du 20 décembre 2012. 
 
Le processus de reclassement des infirmiers 
en catégorie A avait été présenté dans l’INFOS 
DERNIERES n° 438 du 11 avril 2012. Plus 
d'infos dans le prochain INFOS DERNIERES. 

Note du 31 août 2012 sur la journée de carence 
 

L'intersyndicale CFDT-CFTC-FO-UNSA avait demandé 
à M. Pierre LAPLANE, Directeur Général des Services, 
par message du 30 octobre 2012,, que la Note à 
tous les agents n° 037 du 31 août 2012 sur la 
journée de carence soit rectifiée (voir INFOS 
DERNIERES n° 490 du 2 novembre 2012). 
 
N’ayant pas eu de retour, l'intersyndicale a fait 
une relance par message du 17 décembre 2012. 

Attaques contre les mutuelles 
 

Par Courrier du 6 décembre 2012, la Mutualité 
Fonction Publique a interpelé Mme Marylise LEBRANCHU, 
ministre de la fonction publique, par rapport aux     
attaques virulentes dont font l'objet les mutuelles 
sur leurs réserves et leurs prétendus frais de 
gestion élevés. 
 

Un argumentaire visant à combattre les idées 
fausses était joint au courrier. 
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